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Forme juridique : FCP 
 
L'objectif de gestion 
L'objectif de gestion du Fonds est la recherche d'une performance supérieure à l'indice de référence 
obligataire Bloomberg Euro Aggregate 1-3 year (Ticker Bloomberg : LE13TREU Index) calculé coupons 
réinvestis sur la durée de placement recommandée. L'attention des investisseurs est attirée sur le fait 
que la gestion est discrétionnaire et intègre des critères environnementaux, sociaux/sociétaux et de 
gouvernance (ESG). 
 
 

Stratégie d’investissement 
La stratégie d'investissement du Fonds consiste à gérer de manière discrétionnaire un portefeuille 
composé de titres de créances (obligations classiques, convertibles ou échangeables) émis par des 
entités privées ou publiques et libellés en Euro, sans contrainte de notation (dont des obligations 
spéculatives ou non notées). La sensibilité globale du portefeuille est comprise entre O et 4. La gestion 
du portefeuille s'articule autour d'une double analyse : macro-économique et technique dans un premier 
temps, financière et crédit dans un deuxième temps. La gestion repose en grande partie sur la 
connaissance approfondie de l'équipe de gestion du bilan des entités sélectionnées. Le Fonds répond 
aux critères d'une gestion Responsable. Ainsi, le processus d'investissement et la sélection de 
l'ensemble des émetteurs en portefeuille tiennent compte d'une évaluation interne de la Responsabilité 
d'entreprise : 
(i) responsabilités actionnariale (ex.: risques comptables, qualité du management), (ii) sociale (ex.: 
conditions de travail, politique de formation), (iii) sociétale (ex.: optimisation fiscale) et (iv) 
environnementale (ex.: gestion environnementale, biodiversité) et de la transition durable. Il existe une 
limite quant au processus de notation consistant en la fiabilité des données publiées qui repose sur la 
crédibilité et l'audit des reportings extra-financiers des entreprises. Basée sur un modèle d'analyse 
propriétaire, la Société de Gestion implémente une approche "best in universe" visant à sélectionner les 
émetteurs les mieux notés d'un point de vue extra financier dans leurs univers d'investissement 
indépendamment de leur secteur d'activité, aboutissant à une réduction de l'univers de départ d'au 
moins 20 %. L'analyse extra-financière est menée sur 90 % au moins des émetteurs en portefeuille. Le 
processus d'investissement se décompose en trois étapes : (i) une sélection de l'univers basée sur une 
approche financière et extra-financière, 
(ii) le calibrage de la duration modifiée et du risque de crédit global du Fonds et (iii) l'analyse 
fondamentale en tenant compte des critères ESG et de la valorisation des titres sélectionnés. Le Fonds 
bénéficie du label ISR. 
L'univers d'investissement est le suivant : obligations, obligations convertibles ou échangeables et 
autres titres de créance négociables émis en Euro par des entités du secteur public ou privé jusqu'à 
100 % de l'actif net ; OPCVM monétaires jusqu'à 10 % de l'actif net; actions de toute capitalisation 
(directement ou via la détention ou la conversition d'obligations convertibles) jusqu'à 10 % de l'actif net. 
Les obligations et autres titres de créance négociables sont de toute qualité de signature : lnvestment 
grade, spéculatif, non noté. 
Le Fonds peut recourir à des contingent convertibles bonds ("Coco bonds") dans la limite de 10 % de 
l'actif net. 
Jusqu'à 100 % de son actif net, le Fonds peut recourir à des instruments financiers à terme (exemples: 
options, futures, swap de taux simple) à titre de couverture et/ou d'exposition au risque de taux, et à 
des titres intégrant des dérivés (exemple: obligations convertibles) à titre de couverture et/ou 
d'exposition au risque de taux et au risque action, sans recherche de surexposition. 
L'OPCVM est géré activement. L'indice est utilisé a posteriori comme indicateur de comparaison des 
performances et pour le calcul de la commission de surperformance. Le gérant pourra ou non investir 
dans des titres compostant l'indicateur de référence à sa libre discrétion et sans contrainte particulière. 
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COMMENTAIRE DE GESTION 
 
CHANGEMENTS INTERVENUS AU COURS DE L’EXERCICE 
 

- 24/07/2024 :  
 

o Ajout de la prohibition des souscriptions par les ressortissants russes et biélorusses ; 
 

o Ajout de la définition « frais de fonctionnement et autres services » ; 
 

o Précisions apportées au scope des commissions de mouvement perçues par le 
dépositaire ; 

 
o Introduction du mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative avec seuil de 

déclenchement « swing pricing » 
 

- 31/12/2024 : Mise en conformité avec la V3 du Label ISR  
 
POLITIQUE DE GESTION 
 
Point sur l’exercice écoulé 
 
L’exercice 2024-2025 a été marqué par une solide performance obligataire tout au long de l’année, 
notamment au troisième trimestre 2024, portée par la baisse des taux sans risque, et au deuxième 
trimestre 2025 soutenue par la diminution des primes de risque (« spreads1 ») du segment crédit 
d’entreprises. Les taux sans risques diminuent sur la période avec la baisse attendue de l’inflation, et 
de manière liée, avec les attentes de baisse de taux de la Banque centrale européenne (BCE). Les 
inquiétudes économiques provoquées par les annonces de barrières douanières aux Etats-Unis 
contribuent également à cette trajectoire. 
 
Concernant la stratégie de gestion du fonds, on peut noter plusieurs évolutions notables. D’abord, la 
qualité de crédit du portefeuille est maintenue globalement à un haut niveau, avec une part de qualité 
investment grade entre 65% et 75%. Ensuite, le mouvement d’augmentation de la sensibilité du fonds 
s’est poursuivi : celle-ci est passée de 1.24 à 1.68. Enfin, de nombreuses opportunités ont été trouvées 
sur des obligations convertibles, dont la part est passée de 3% à 7% (avec un pic à 11%), et, sur le 
dernier trimestre de l’exercice, aucune action cible d’OPA2 n’est ajoutée au portefeuille. 
 
A la fin de l’exercice, le fonds DNCA Sérénité Plus affiche la performance suivante : 

- Part C : + 4,21 % 
- Part I : + 4,52 % 
- Part N : + 4,41 % 

 
1 Spread : désigne l’écart entre le rendement d’une obligation d’entreprise (corporate bond) et celui d’un actif sans risque de maturité 
comparable, généralement une obligation d'État. 
2 Offre publique d’achat : procédure par laquelle une société propose publiquement d’acquérir les titres d’une autre.  
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- Part S : + 4,74 % 
contre + 4,73 % pour son indicateur de référence Bloomberg Euro Aggregate 1-3 year calculé coupons 
réinvestis.  
 
Les performances passées ne préjugent en rien de performances futures. 
 
Sur l’exercice, nous retrouvons parmi les meilleurs contributeurs les obligations BTPS 2024, KBC 2026 
et Intesa Sanpaolo AT1 call 2024. À l’inverse, les obligations Deutsche PBB 2027, Ball 2027 et Sabadell 
call 2025 ont été les moins bons contributeurs. 
 
Parmi les principaux mouvements opérés au cours de l’exercice, nous pouvons noter les 
investissements en Belfius 2027, Unicredit call 2024 et Thales 2025. A l’inverse, les lignes Iliad 2024, 
UBS 2025 et Société Générale 2024 ont été remboursées à la maturité ou par anticipation.  
 
Le niveau des liquidités dans le portefeuille (y compris les OPCVM monétaires) s’élève en fin d’exercice 
à 12,5 % du portefeuille et l’actif net s’établit à 929 millions d’euros. 
 
Mouvements dans le portefeuille titres en cours de période 
 

 
 
Intégration de critères extra-financiers 
 
Le fonds considère l'analyse extra-financière comme complémentaire à l'analyse financière 
traditionnelle. En portant un regard différent sur les états financiers, le fonds acquière une 
compréhension des enjeux de long terme et cela offre un cadre pour anticiper d'une part les risques 
externes à l'entreprise (nouvelles réglementations, rupture technologique, etc.) et les risques internes 
(accidents du travail, mouvements sociaux, etc.) et, d'autre part, d'identifier des relais de croissance à 
long terme. L'objectif est d'approfondir les connaissances fondamentales des entreprises afin de 
sélectionner les meilleurs titres pour le portefeuille. 
 
Le fonds a accès à la recherche relative aux critères environnementaux, sociaux et de gouvernance 
“ESG” et à l'outil interne “ABA”3. Par ailleurs, les informations importantes sont systématiquement 
diffusées en interne par email et au sein des comités de direction, par exemple la survenance d'un 
litige grave, un changement majeur de gouvernance, un accident du travail, etc.  
 
Dans ce cadre, la gestion du fonds promeut les caractéristiques environnementales et sociales au sens 
de l’article 8 SFDR. 
 

 
3 « ABA », Above and Beyond Analysis, une marque de DNCA Finance. 
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L’ensemble des contraintes liées à l’ISR qui s’impose au fonds sont disponibles dans l’ensemble de la 
documentation juridique dont le prospectus, l’annexe précontractuelle mais également les rapports 
annuels et périodiques. 
 
 
Notations ESG basées sur la responsabilité d'entreprise 
 
L'analyse de la responsabilité d'entreprise se décline en quatre dimensions : la responsabilité 
actionnariale, la responsabilité environnementale, la responsabilité sociétale et la responsabilité 
sociale. Chaque aspect est noté indépendamment et pondéré en fonction de son importance pour 
l'entreprise. Cette analyse approfondie aboutit à une note sur 10. 
 
Chaque critère est analysé à l'aide d'une combinaison de critères qualitatifs et quantitatifs, dont 
certains sont présentés ci-dessous. De plus, l'analyse et la notation sont réalisées en fonction des 
enjeux du secteur et des pratiques d'entreprises comparables. La note de responsabilité reflète ainsi 
la qualité de la démarche globale d'une entreprise en tant qu'acteur économique quel que soit son 
secteur d'activité. 
 

 
Le processus d'investissement du fonds est contraint par une notation minimale de 2 sur 10. En 
dessous de ce seuil, les sociétés ne sont pas éligibles. 
 
Transition durable 
 
Cet aspect analyse les impacts positifs d'une entreprise à travers ses activités, produits et services. 
L'objectif est d'identifier si une entreprise contribue à une transition durable, dans quel (s) domaine 
(s) et dans quelle mesure. Pour des raisons de transparence de l'information, le critère d'exposition 
utilisé jusqu'à présent est le chiffre d'affaires. Cependant, à plus long terme, nous souhaitons évoluer 
vers d'autres critères comme le résultat net, les dépenses de recherche et développement ou encore 
les investissements industriels. 
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Le fonds a une contrainte concernant l'exposition de transition durable dans le processus 
d'investissement. Le fonds doit investir en partie dans des sociétés qui ont une exposition aux activités 
suivantes :  
 

  
 
 
 
Perspectives pour le prochain exercice 
 
À horizon 12 mois, nous n’attendons plus beaucoup d’actions de la part de la BCE, qui a terminé ou 
quasiment terminé son cycle de baisse de taux, avec un taux directeur qui est aujourd’hui à 2%. Les 
manœuvres fiscales de l’administration américaine, combinées à la forte baisse du dollar (USD), 
devraient favoriser la poursuite des premiers mouvements de réallocation de capital d’investisseurs 
internationaux au profit de la zone Euro. Une zone Euro qui va sans aucun doute également profiter 
du plan massif de relance annoncé par l’Allemagne. Cela dit, la valorisation du marché du crédit, 
mesurée par le niveau des primes de risque (« spreads »), laisse peu de place pour une performance 
aussi forte que l’année écoulée. 
 
Dans ce contexte, le fonds peut s’appuyer sur son rendement actuariel de l’ordre de 3,1%. D’autre 
part, le positionnement relativement défensif sur la qualité de crédit en portefeuille et la sensibilité 
réhaussée, complétée par l’important niveau de trésorerie (plus de 12%) vont permettre à l’équipe de 
gestion de continuer d’être opportuniste en cas de mouvements de marché. 
 
La gestion active du fonds continuera à viser 1) une sélection rigoureuse des émetteurs et des 
instruments, et 2) des choix d’allocation en termes de risque de duration et de crédit.  
 
 
Informations complémentaires relatives aux règlements SFDR et Taxonomie : 
 
Le Fonds promeut des critères environnementaux ou sociaux (ES) au sens de l’article 8 du 
Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le 
secteur des services financiers (dit « Règlement SFDR »). Il n'a pas pour objectif un investissement 
durable au sens de l’article 2(17) du Règlement SFDR, cependant il prévoit une proportion 
minimale d’investissements durables de 20%. 
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Dans le cadre de l’application de la politique de gestion des incidences négatives de la société de 
gestion, le fonds prend également en compte les principales incidences négatives (principal 
adverse impacts « PAI ») sur les facteurs de durabilité en appliquant notamment sa politique 
d’investisseur responsable, sa politique de gestion des incidences négatives, sa politique 
d’exclusions sectorielles (armes controversées, charbon et hydrocarbures non conventionnels), 
ainsi que la Trajectoire Climat de DNCA Finance. Ces dernières dont détaillées dans la rubrique ISR 
sur le site internet de la société de gestion (www.dnca-investments.com).  
Plus d’informations concernant la promotion des critères et la durabilité dans l’annexe ci jointe 
« annexe durabilité ». 
Le Fonds peut investir dans des activités économiques durables sur le plan environnemental 
éligibles selon le Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 
sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les investissements durables, dit règlement 
« Taxonomie » (notamment les énergies renouvelables, la rénovation de bâtiments, les transports 
à faible émission de carbone, la production et la distribution d’eau, l’assainissement, la gestion des 
déchets et la dépollution, etc.). 
A la date du prospectus, la société de gestion s’attend à ce que la proportion des investissements 
du fonds dans des activités respectueuses de l’environnement et alignées sur la taxonomie (y 
compris les activités habilitantes et transitoires) s’élève à 0%. 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 
investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en 
compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental.  
 
Le fonds est sujet à des risques en matière de durabilité, en ce compris les risques inhérents à l’ESG 
(en ce compris tels que définis à l’article 2(22) du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication 
d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (dit « Règlement SFDR 
»), comme un événement ou une situation environnementale, sociale ou de gouvernance qui, s'il se 
produit, pourrait entraîner un effet négatif réel ou potentiel sur la valeur de l'investissement. De plus 
amples informations sur la gestion des risques en matière de durabilité sont détaillées dans la 
politique disponible sur le site internet de la Société de gestion. L’utilisation de la note « 
Responsabilité d’Entreprise » (outil d’évaluation propriétaire) dans le processus d’investissement vise 
à réduire l’exposition du portefeuille au risque de durabilité. 
 
Loi Energie-Climat Rapport article 29 
 
Conformément à l’article 29 de la loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat 
remplace l’article L. 533-22-1 du code monétaire et financier et donc l’article 173-VI de la loi n°2015-
992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV), la Société de 
gestion met à disposition des investisseurs au sein du document « Rapport 2024 Article 29 de la loi 
énergie climat » les informations relatives : 
 

-  à leur stratégie d’investissement des critères environnementaux, sociaux et de qualité de 
gouvernance ; 
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- aux moyens mis en œuvre pour contribuer à la transition énergétique et écologique ainsi 
qu’une stratégie de mise en œuvre de cette politique.  
 

Ce reporting est publié une fois par an et est disponible sur le site internet de la Société de Gestion 
www.dnca-investments.com dans la rubrique « Nos Expertises / Investissement Socialement 
Responsable ». 
 
 
Les rémunérations ont été déterminées conformément à la Politique de rémunération de DNCA 
Finance. La Politique de Rémunération fait l’objet d’une revue régulière et peut faire l’objet 
d’évolutions au fil du temps ; sa version en vigueur est disponible à tout moment sur le site internet 
de DNCA Finance, sous le lien suivant : https://www.dnca-investments.com/pages/informations-
reglementaires 
 
Transparence Des Opérations De Financement Sur Titres (SFTR) 
Au cours de l’exercice, le fonds n’a pas effectué d’opérations de financement sur titres soumis à la 
réglementation SFTR, à savoir opération de pension, prêt/emprunt de titres de matières premières, 
opération d’achat-revente ou de vente-achat, opération de prêt avec appel de marge et contrat 
d’échange sur revenu global (TRS). 
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INFORMATIONS JURIDIQUES 
 
Les performances passées ne préjugent pas des résultats futurs. 

Commission de mouvement et frais d’intermédiation 
Le compte-rendu relatif aux frais d’intermédiation prévu à l’article 314-82 du Règlement Général de 
l’Autorité des Marchés Financiers est disponible sur le site internet de la société de gestion et/ou à son 
siège social. 
 
Politique du gestionnaire en matière de droit de vote 
S’agissant d’un FCP, aucun droit de vote n’est attaché aux parts, les décisions étant prises par la société 
de gestion ; une information sur les modalités de fonctionnement du FCP est faite aux porteurs, selon 
les cas, soit individuellement, soit par voie de presse, soit par le bais des documents périodiques ou par 
tout autre moyen conformément à l’Instruction de l’AMF (en l’occurrence cette information est disponible 
sur le site internet de la société http://www.dncainvestments.com). 
 
Procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires et contreparties 
Les intermédiaires sont sélectionnés par la société de gestion. La politique de sélection des 
intermédiaires financiers est disponible sur le site internet de la société : http://www.dnca-
investments.com 
 
Information relative aux modalités de calcul du risque global 
Le risque global sur contrats financiers est calculé selon la méthode du calcul de l’engagement. 
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Evènements intervenus au cours de la période 
24/07/2024 Changement de délégation : Le changement du délégataire de la gestion administrative et 
comptable : CIC Crédit Industriel et Commercial, 6 avenue de Provence, 75009 PARIS  

24/07/2024 Mise à jour de la trame : L'ajout d'un renvoi vers l'annexe concernant les informations 
précontractuelles sur les caractéristiques environnementales ou sociales, L'ajout d'une mention 
précisant que l'indice tel que défini par le Règlement (UE) 2019/2088 n'a pas vocation à être aligné aux 
ambitions environnementales ou sociales telles que promues par le fonds  

24/07/2024 Caractéristiques de gestion : Modification de la stratégie d'investissement  

24/07/2024 Caractéristiques parts (hors frais) : Au sein de la partie consacrée aux souscripteurs 
concernés et profil de l'investisseur type  

24/07/2024 Frais : L'insertion d'un descriptif permettant de connaître ce que la société de gestion inclut 
au sein des frais de fonctionnement et autres services  

24/07/2024 Frais : La mise à jour du tableau des frais facturés à l'OPCVM, au niveau de la commission 
de mouvement, sans entraîner d'augmentation selon la société de gestion  

BOOKMARKS_FIN_INFORMATIONS_JURIDIQUE 
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FCP DNCA SERENITE PLUS
19, Place Vendôme
75001 PARIS

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 30 juin 2025

Aux porteurs de parts du FCP DNCA SERENITE PLUS,

Opinion
En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons effectué l’audit
des comptes annuels de l’organisme de placement collectif constitué sous forme de fonds commun de
placement (FCP) DNCA SERENITE PLUS relatifs à l’exercice clos le 30 juin 2025, tels qu’ils sont joints
au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine du FCP à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion
Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent
rapport.

Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la
période du 28 juin 2024 à la date d’émission de notre rapport.

Observation
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les
conséquences du changement de méthode comptable exposées dans l'annexe des comptes annuels.

Docusign Envelope ID: 519026D2-EC53-4E39-90CA-9F18D76F7920
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Justification des appréciations
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives à
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère
approprié des principes comptables appliqués, notamment pour ce qui concerne les instruments
financiers en portefeuille, et sur la présentation d’ensemble des comptes au regard du plan comptable
des organismes de placement à capital variable.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée-ci avant. Nous n’exprimons donc pas
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels
des informations données dans le rapport de gestion établi par la société de gestion.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant
le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels
Il appartient à la société de gestion d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d’évaluer la capacité
du fonds à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le FCP ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à
l’audit des comptes annuels
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement
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s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre FCP.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.

En outre :

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité
du contrôle interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la société de gestion de la convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en
cause la capacité du FCP à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;
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 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Le Commissaire aux comptes

Forvis Mazars SA

Levallois-Perret, date de la signature électronique
Document authentifié et daté par signature électronique

Bertrand DESPORTES

Associé
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Bilan actif au 30/06/2025 en EUR

30/06/2025 28/06/2024

Immobilisations corporelles nettes 0,00
Titres financiers
Actions et valeurs assimilées (A)1 0,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00

Obligations convertibles en actions (B)1 76 792 789,30
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 76 792 789,30
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00

Obligations et valeurs assimilées (C)1 714 912 319,92
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 714 912 319,92
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00

Titres de créances (D) 21 142 615,82
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 21 142 615,82
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 75 591 919,20
OPCVM 75 591 919,20
FIA et équivalents d’autres Etats membres de l’Union européenne 0,00
Autres OPC et fonds d’investissements 0,00

Dépôts (F) 0,00
Instruments financiers à terme (G) 142 783,72
Opérations temporaires sur titres (H) 0,00
Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00
Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00
Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00
Titres financiers empruntés 0,00
Titres financiers donnés en pension 0,00
Autres opérations temporaires 0,00

Prêts (I) 0,00
Autres actifs éligibles (J) 0,00
Sous-total actifs éligibles I = (A + B + C + D + E + F + G + H + I + J) 888 582 427,96
Créances et comptes d’ajustement actifs 332 222,01
Comptes financiers 41 677 648,98
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II1 42 009 870,99
Total Actif I + II 930 592 298,95
(1) Les autres actifs sont les actifs autres que les actifs éligibles tels que définis par le règlement ou les statuts de l’OPC à capital variable qui
sont nécessaires à leur fonctionnement.
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Bilan passif au 30/06/2025 en EUR

30/06/2025 28/06/2024
Capitaux propres :
Capital 888 828 106,96
Report à nouveau sur revenu net 0,00
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 0,00
Résultat net de l'exercice 39 976 352,56

Capitaux propres I 928 804 459,52
Passifs éligibles :
Instruments financiers (A) 0,00
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00
Opérations temporaires sur titres financiers 0,00

Instruments financiers à terme (B) 142 783,71
Emprunts 0,00

Autres passifs éligibles (C) 0,00
Sous-total passifs éligibles III = A + B + C 142 783,71
Autres passifs :
Dettes et comptes d’ajustement passifs 1 645 055,72
Concours bancaires 0,00

Sous-total autres passifs IV 1 645 055,72
Total Passifs : I + III + IV 930 592 298,95
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Compte de résultat au 30/06/2025 en EUR

30/06/2025 28/06/2024
Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières
Produits sur actions 462 372,44
Produits sur obligations 34 577 927,99
Produits sur titres de créance 0,00
Produits sur des parts d’OPC * 0,00
Produits sur instruments financiers à terme 0,00
Produits sur opérations temporaires sur titres 0,00
Produits sur prêts et créances 0,00
Produits sur autres actifs et passifs éligibles 0,00
Autres produits financiers 0,00

Sous-total Produits sur opérations financières 35 040 300,43
Charges sur opérations financières
Charges sur opérations financières 0,00
Charges sur instruments financiers à terme 0,00
Charges sur opérations temporaires sur titres 0,00
Charges sur emprunts 0,00
Charges sur autres actifs et passifs éligibles 0,00
Autres charges financières 0,00

Sous-total charges sur opérations financières 0,00
Total Revenus financiers nets (A) 35 040 300,43
Autres produits :
Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l’OPC 0,00
Versements en garantie de capital ou de performance 0,00
Autres produits 0,00

Autres charges :
Frais de gestion de la société de gestion -3 750 795,67
Frais d’audit, d’études des fonds de capital investissement 0,00
Impôts et taxes 0,00
Autres charges 0,00

Sous-total Autres produits et Autres charges (B) -3 750 795,67
Sous total revenus nets avant compte de régularisation C = A + B 31 289 504,76
Régularisation des revenus nets de l’exercice (D) 1 376 512,38
Revenus nets I = C + D 32 666 017,14
Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :
Plus et moins-values réalisées 1 940 821,76
Frais de transactions externes et frais de cession -80 376,29
Frais de recherche 0,00
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs 0,00
Indemnités d’assurance perçues 0,00
Versements en garantie de capital ou de performance reçus 0,00

Sous total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de
régularisations E

1 860 445,47

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes F 124 760,73
Plus ou moins-values réalisées nettes II = E + F 1 985 206,20
Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :
Variation des plus ou moins-values latentes yc les écarts de change sur les actifs
éligibles

5 035 388,28

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 0,00
Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir 0,00
Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs 0,00

Sous total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de
régularisations G

5 035 388,28
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Compte de résultat au 30/06/2025 en EUR

30/06/2025 28/06/2024
Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes H 289 740,94
Plus ou moins-values latentes nettes III = G + H 5 325 129,22
Acomptes :
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice J 0,00
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l’exercice K 0,00

Total acomptes versés au titre de l’exercice IV = J + K 0,00
Résultat net = I + II + III - IV 39 976 352,56
* Conformément aux principes de la transparence fiscale, les produits des parts d'OPC ont pu être retraités en fonction des revenus sous-
jacents.

Docusign Envelope ID: 519026D2-EC53-4E39-90CA-9F18D76F7920



DNCA SERENITE PLUS 30/06/2025 29

Stratégie et profil de gestion
L'objectif de gestion du Fonds est la recherche d'une performance supérieure à l'indice de référence obligataire
Bloomberg Euro Aggregate 1-3 year (Ticker Bloomberg : LE13TREU Index) calculé coupons réinvestis sur la durée
de placement recommandée. L'attention des investisseurs est attirée sur le fait que la gestion est discrétionnaire et
intègre des critères environnementaux, sociaux/sociétaux et de gouvernance (ESG).

Le prospectus de l’OPC décrit de manière complète et précise ses caractéristiques
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Tableau des éléments caractéristiques au cours des cinq derniers exercices

Exprimé en Euro 30/06/2025 28/06/2024 30/06/2023 30/06/2022 30/06/2021
Actif net total 928 804 459,52 857 317 526,30 636 283 382,23 511 594 019,76 432 747 352,58
PART CAPI C
Actif net 96 881 437,69 80 738 261,02 34 553 696,74 43 271 186,53 40 973 204,84
Nombre de parts 777 257,048 675 006,597 301 765,817 386 412,094 355 435,486
Valeur liquidative unitaire 124,64 119,61 114,50 111,98 115,27
Distribution unitaire sur
revenu net (y compris les
acomptes)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Distribution unitaire sur
plus et moins-values
réalisées nettes (y
compris les acomptes)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédit d’impôt unitaire
transféré au porteur
(personnes physiques)

0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

Capitalisation unitaire 4,31 2,35 -0,17 2,23 0,12

PART CAPI I
Actif net 775 295 391,43 737 506 810,18 566 651 008,72 446 733 391,30 390 388 912,40
Nombre de parts 5 991 354,581 5 957 185,597 4 792 990,429 3 872 926,093 3 298 158,885
Valeur liquidative unitaire 129,40 123,80 118,22 115,34 118,36
Distribution unitaire sur
revenu net (y compris les
acomptes)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Distribution unitaire sur
plus et moins-values
réalisées nettes (y
compris les acomptes)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédit d’impôt unitaire
transféré au porteur
(personnes physiques)

0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

Capitalisation unitaire 4,85 2,73 0,09 2,67 0,40

PART CAPI N
Actif net 19 918 968,45 14 429 072,50 12 605 693,63 6 722 237,06 1 385 235,34
Nombre de parts 180 607,691 136 609,866 124 876,472 68 202,164 13 681,895
Valeur liquidative unitaire 110,28 105,62 100,94 98,56 101,24
Distribution unitaire sur
revenu net (y compris les
acomptes)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Distribution unitaire sur
plus et moins-values
réalisées nettes (y
compris les acomptes)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédit d’impôt unitaire
transféré au porteur
(personnes physiques)

0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

Capitalisation unitaire 4,02 2,24 0,00 2,18 0,46
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Annexes des comptes annuels
Tableau des éléments caractéristiques au cours des cinq derniers exercices

Exprimé en Euro 30/06/2025 28/06/2024 30/06/2023 30/06/2022 30/06/2021

PART CAPI S
Actif net 36 708 661,95 24 643 382,60 22 472 983,14 14 867 204,87
Nombre de parts 330 817,253 232 596,155 222 950,501 152 942,858
Valeur liquidative unitaire 110,96 105,94 100,79 97,20
Distribution unitaire sur
revenu net (y compris les
acomptes)

0,00 0,00 0,00 0,00

Distribution unitaire sur
plus et moins-values
réalisées nettes (y
compris les acomptes)

0,00 0,00 0,00 0,00

Crédit d’impôt unitaire
transféré au porteur
(personnes physiques)

0,000 0,00 0,00 0,00

Capitalisation unitaire 4,37 2,72 1,23 1,32
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REGLES ET METHODES COMPTABLES

Les comptes annuels sont présentés pour la première fois sous la forme prévue par le règlement ANC
n° 2020-07 modifié par le règlement ANC 2022-03.

1. Changements de méthodes comptables y compris de présentation en rapport avec l’application du
nouveau règlement comptable relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à
capital variable (Règlement ANC 2020- 07 modifié)

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de
présentation des comptes annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut
donc être réalisée.
Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07, les états financiers ne
présentent pas les données de l’exercice précédent ; les états financiers N-1 sont intégrés dans
l’annexe.

Les changements de présentation portent essentiellement sur :
- la structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les
prêts et les emprunts ;
- la structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant
notamment : les écarts de change sur comptes financiers, les plus ou moins-values latentes, les plus et
moins-values réalisées et les frais de transactions ;
- la suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau
figurent dorénavant dans les annexes) ;
- la suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif
pour les fonds appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ;
- la distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements
comptables respectifs ;
- une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA /
Autres ;
- la comptabilisation des engagements sur changes à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais
au niveau du hors-bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ;
- l'ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ;
- la présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments
financiers à terme ;
- l’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ;
- la suppression de l’agrégation des comptes pour les fonds à compartiments.

2. Règles et méthodes comptables appliquées au cours de l’exercice

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant)
:
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
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Comptabilisation des revenus
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui
de la méthode du coupon encaissé.

Comptabilisation des entrées et sorties en portefeuille
Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.

Mécanisme de Swing Pricing
La société de gestion a mis en place une méthode d'ajustement de la valeur liquidative (VL) avec un
seuil de déclenchement.

Ce mécanisme consiste à faire supporter aux investisseurs, qui souscrivent ou qui rachètent leurs parts,
les passif du FCP. Ce mécanisme, encadré par une politique, a pour but de protéger les porteurs qui
demeurent dans le FCP en leur faisant supporter le moins possible ces frais. Il a pour résultat de calculer
une VL ajustée dite « swinguée ».

Ainsi, si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de souscription / rachats nets des investisseurs
sur l'ensemble des catégories de parts du FCP dépasse un seuil préétabli déterminé, sur la base de
critères objectifs par la société de gestion en pourcentage de l'actif net, la VL sera ajustée à la hausse
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de réajustement imputables respectivement aux ordres
de souscription / rachat nets. Si le FCP émet plusieurs catégories de parts est calculée séparément
mais tout ajustement a , en pourcentage, un impact identique sur l'ensemble des VL des catégories de
parts du FCP.

Les paramètres de coûts de réajustement et de seuil de déclenchement sont déterminés par la société
de gestion et revus périodiquement. Ces coûts sont estimés par la société de gestion sur la base des
frais de transaction, des fourchettes d'achat-vente ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP.

Il n'est pas possible de prédire avec exactitude s'il sera fait application du mécanisme d'ajustement à
un moment donné dans le futur, ni la fréquence à laquelle la société de gestion effectuera de tels
ajustements.

Les investisseurs sont informés que la volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter uniquement celle
des titres détenues en portefeuille en raison de l'application du mécanisme d'ajustement .

La VL « swinguée » est la seule valeur liquidative du FCP et la seule communiquée aux porteurs de
parts du FCP. Toutefois, en cas d'existence d'une commission de surperformance, celle-ci est calculée
sur la VL avant application du mécanisme d'ajustement .

Affectation des sommes distribuables

Part C :

Pour les revenus : capitalisation totale

Pour les plus ou moins-values : capitalisation totale

Part N :

Pour les revenus : capitalisation totale
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Pour les plus ou moins-values : capitalisation totale

Part I :

Pour les revenus : capitalisation totale

Pour les plus ou moins-values : capitalisation totale

Part S :

Pour les revenus : capitalisation totale

Pour les plus ou moins-values : capitalisation totale

Frais de gestion et de fonctionnement
Les frais de gestion sont prévus par la notice d'information ou le prospectus complet de l'OPC.

 Frais de gestion fixes (taux maximum)

Frais de gestion fixes Assiette
C FR0010986315 0,7 % TTC, taux maximum

dont frais de gestion financière : 0 %
dont frais de fonctionnement et autres services : 0 %

Actif net

I FR0010986323 0,4 % TTC, taux maximum
dont frais de gestion financière : 0 %
dont frais de fonctionnement et autres services : 0 %

Actif net

N FR0013458783 0,5 % TTC, taux maximum
dont frais de gestion financière : 0 %
dont frais de fonctionnement et autres services : 0 %

Actif net

S FR0014007N81 0,2 % TTC, taux maximum
dont frais de gestion financière : 0 %
dont frais de fonctionnement et autres services : 0 %

Actif net

Frais de gestion indirects (sur OPC)

Frais de gestion indirects
C FR0010986315 Néant
I FR0010986323 Néant
N FR0013458783 Néant
S FR0014007N81 Néant

Commission de surperformance
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Part FR0010986315 C
20% TTC de la performance positive du FCP au-delà de celle de son indice de référence le Bloomberg
Euro-Aggregate 1-3 year
Assiette : actif net
Cette commission de surperformance est mise en place pour la première fois entre le 18/01/2011 et le
29/06/2012, puis ultérieurement sur des périodes de référence correspondant à l’exercice comptable.
- dès lors que la valeur liquidative du fonds enregistre une performance positive et supérieure à celle de
l’indice de référence, après imputation des frais de gestion financière fixes, une provision de commission
de surperformance au taux de 20% TTC sera appliquée sur la partie de cette performance positive et
supérieure à l’indice de référence,
- cette commission de surperformance est provisionnée à chaque valeur liquidative sur la base de 20%
TTC de la surperformance constatée entre l’évolution de la valeur liquidative et celle de la clôture de
l’exercice précédent cette commission de surperformance n’est provisionnée que dans la mesure d’une
évolution positive de la valeur liquidative sur la période de référence (entre l’évolution de la valeur
liquidative à la date du calcul des frais variables et celle de la clôture de l’exercice précédent). Dans le cas
de sous performance, il est procédé à des reprises de provisions éventuelles à hauteur maximum du
compte de provisions antérieures constituées.
En cas de rachat de parts par un investisseur en cours d'exercice, la quote-part de la commission de sur
performance est acquise à la société de gestion, et prélevée à la clôture de l’exercice.
La première date de prélèvement est le dernier jour de Bourse de juin 2012.
Le mode de calcul des frais de gestion financière variables est tenu à la disposition des porteurs.
Méthode de calcul :
La commission de surperformance, applicable à une catégorie de part donnée, est calculée selon la
méthode indicée.
20% TTC représente la différence entre l’actif du Fonds avant prise en compte de la provision de
commission de surperformance et la valeur d’un actif de référence ayant réalisé une performance égale à
celle de l’indice Bloomberg Euro Aggregate 1-3 year (coupons nets réinvestis, cours de clôture – (code
Bloomberg : LE13TREU Index)) sur la période de calcul et enregistrant les mêmes variations liées aux
souscriptions/rachats que le Fonds.
Période de référence :
La période de référence correspond à la période durant laquelle la performance du Fonds est mesurée et
comparée à celle de l’indice de référence. Elle est fixée à 5 ans. La société de gestion s’assure que, toute
sous-performance du fonds par rapport à l’indice de référence est compensée avant que des commissions
de surperformance ne deviennent exigibles. La première période de référence de 5 ans débute le 1er juillet
2022.
Période d’observation et fréquence de cristallisation :
La période d’observation correspond à l’exercice comptable du 1er juillet au 30 juin de chaque année. La
fréquence de cristallisation consiste à considérer comme définitive et exigible la commission de
surperformance provisionnée.
La commission de surperformance est cristallisée (payée) une fois par an à chaque clôture de l’exercice
comptable si, sur une période d’observation, l’actif valorisé du Fonds est supérieur à celui de l’actif de
référence et si le Fonds enregistre une performance positive. La part variable des frais de gestion
représentera 20% TTC de l’écart constaté. Cet écart fera l’objet d’une provision au titre des frais de gestion
variables lors du calcul de la valeur liquidative après imputation des frais de gestion fixes. Dans le cas
contraire, la provision passée précédemment sera réajustée par une reprise sur provisions. Les reprises
de provisions sont plafonnées à hauteur des dotations antérieures.
Cette commission de surperformance est prélevée annuellement, à la clôture de l’exercice comptable. En
cas de rachats en cours de période, la quote-part de provision constituée correspondant au nombre
d’actions rachetées sera définitivement acquise et sera prélevée par la société de gestion à la clôture de
l’exercice.

Part FR0010986323 I
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20% TTC de la surperformance positive du FCP comparée au-delà de celle de son indice de référence le
Bloomberg Euro-Aggregate 1-3 year
Assiette : actif net
Cette commission de surperformance est mise en place pour la première fois entre le 18/01/2011 et le
29/06/2012, puis ultérieurement sur des périodes de référence correspondant à l’exercice comptable.
- dès lors que la valeur liquidative du fonds enregistre une performance positive et supérieure à celle de
l’indice de référence, après imputation des frais de gestion financière fixes, une provision de commission
de surperformance au taux de 20% TTC sera appliquée sur la partie de cette performance positive et
supérieure à l’indice de référence,
- cette commission de surperformance est provisionnée à chaque valeur liquidative sur la base de 20%
TTC de la surperformance constatée entre l’évolution de la valeur liquidative et celle de la clôture de
l’exercice précédent cette commission de surperformance n’est provisionnée que dans la mesure d’une
évolution positive de la valeur liquidative sur la période de référence (entre l’évolution de la valeur
liquidative à la date du calcul des frais variables et celle de la clôture de l’exercice précédent). Dans le cas
de sous performance, il est procédé à des reprises de provisions éventuelles à hauteur maximum du
compte de provisions antérieures constituées.
En cas de rachat de parts par un investisseur en cours d'exercice, la quote-part de la commission de sur
performance est acquise à la société de gestion, et prélevée à la clôture de l’exercice.
La première date de prélèvement est le dernier jour de Bourse de juin 2012.
Le mode de calcul des frais de gestion financière variables est tenu à la disposition des porteurs.
Méthode de calcul :
La commission de surperformance, applicable à une catégorie de part donnée, est calculée selon la
méthode indicée.
20% TTC représente la différence entre l’actif du Fonds avant prise en compte de la provision de
commission de surperformance et la valeur d’un actif de référence ayant réalisé une performance égale à
celle de l’indice Bloomberg Euro Aggregate 1-3 year (coupons nets réinvestis, cours de clôture – (code
Bloomberg : LE13TREU Index)) sur la période de calcul et enregistrant les mêmes variations liées aux
souscriptions/rachats que le Fonds.
Période de référence :
La période de référence correspond à la période durant laquelle la performance du Fonds est mesurée et
comparée à celle de l’indice de référence. Elle est fixée à 5 ans. La société de gestion s’assure que, toute
sous-performance du fonds par rapport à l’indice de référence est compensée avant que des commissions
de surperformance ne deviennent exigibles. La première période de référence de 5 ans débute le 1er juillet
2022.
Période d’observation et fréquence de cristallisation :
La période d’observation correspond à l’exercice comptable du 1er juillet au 30 juin de chaque année. La
fréquence de cristallisation consiste à considérer comme définitive et exigible la commission de
surperformance provisionnée.
La commission de surperformance est cristallisée (payée) une fois par an à chaque clôture de l’exercice
comptable si, sur une période d’observation, l’actif valorisé du Fonds est supérieur à celui de l’actif de
référence et si le Fonds enregistre une performance positive. La part variable des frais de gestion
représentera 20% TTC de l’écart constaté. Cet écart fera l’objet d’une provision au titre des frais de gestion
variables lors du calcul de la valeur liquidative après imputation des frais de gestion fixes. Dans le cas
contraire, la provision passée précédemment sera réajustée par une reprise sur provisions. Les reprises
de provisions sont plafonnées à hauteur des dotations antérieures.
Cette commission de surperformance est prélevée annuellement, à la clôture de l’exercice comptable. En
cas de rachats en cours de période, la quote-part de provision constituée correspondant au nombre
d’actions rachetées sera définitivement acquise et sera prélevée par la société de gestion à la clôture de
l’exercice.

Part FR0013458783 N
20% TTC de la surperformance positive du FCP comparée au-delà de celle de son indice de référence le
Bloomberg Euro-Aggregate 1-3 year
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Assiette : actif net
Cette commission de surperformance est mise en place pour la première fois entre le 18/01/2011 et le
29/06/2012, puis ultérieurement sur des périodes de référence correspondant à l’exercice comptable.
- dès lors que la valeur liquidative du fonds enregistre une performance positive et supérieure à celle de
l’indice de référence, après imputation des frais de gestion financière fixes, une provision de commission
de surperformance au taux de 20% TTC sera appliquée sur la partie de cette performance positive et
supérieure à l’indice de référence,
- cette commission de surperformance est provisionnée à chaque valeur liquidative sur la base de 20%
TTC de la surperformance constatée entre l’évolution de la valeur liquidative et celle de la clôture de
l’exercice précédent cette commission de surperformance n’est provisionnée que dans la mesure d’une
évolution positive de la valeur liquidative sur la période de référence (entre l’évolution de la valeur
liquidative à la date du calcul des frais variables et celle de la clôture de l’exercice précédent). Dans le cas
de sous performance, il est procédé à des reprises de provisions éventuelles à hauteur maximum du
compte de provisions antérieures constituées.
En cas de rachat de parts par un investisseur en cours d'exercice, la quote-part de la commission de sur
performance est acquise à la société de gestion, et prélevée à la clôture de l’exercice.
La première date de prélèvement est le dernier jour de Bourse de juin 2012.
Le mode de calcul des frais de gestion financière variables est tenu à la disposition des porteurs.
Méthode de calcul :
La commission de surperformance, applicable à une catégorie de part donnée, est calculée selon la
méthode indicée.
20% TTC représente la différence entre l’actif du Fonds avant prise en compte de la provision de
commission de surperformance et la valeur d’un actif de référence ayant réalisé une performance égale à
celle de l’indice Bloomberg Euro Aggregate 1-3 year (coupons nets réinvestis, cours de clôture – (code
Bloomberg : LE13TREU Index)) sur la période de calcul et enregistrant les mêmes variations liées aux
souscriptions/rachats que le Fonds.
Période de référence :
La période de référence correspond à la période durant laquelle la performance du Fonds est mesurée et
comparée à celle de l’indice de référence. Elle est fixée à 5 ans. La société de gestion s’assure que, toute
sous-performance du fonds par rapport à l’indice de référence est compensée avant que des commissions
de surperformance ne deviennent exigibles. La première période de référence de 5 ans débute le 1er juillet
2022.
Période d’observation et fréquence de cristallisation :
La période d’observation correspond à l’exercice comptable du 1er juillet au 30 juin de chaque année. La
fréquence de cristallisation consiste à considérer comme définitive et exigible la commission de
surperformance provisionnée.
La commission de surperformance est cristallisée (payée) une fois par an à chaque clôture de l’exercice
comptable si, sur une période d’observation, l’actif valorisé du Fonds est supérieur à celui de l’actif de
référence et si le Fonds enregistre une performance positive. La part variable des frais de gestion
représentera 20% TTC de l’écart constaté. Cet écart fera l’objet d’une provision au titre des frais de gestion
variables lors du calcul de la valeur liquidative après imputation des frais de gestion fixes. Dans le cas
contraire, la provision passée précédemment sera réajustée par une reprise sur provisions. Les reprises
de provisions sont plafonnées à hauteur des dotations antérieures.
Cette commission de surperformance est prélevée annuellement, à la clôture de l’exercice comptable. En
cas de rachats en cours de période, la quote-part de provision constituée correspondant au nombre
d’actions rachetées sera définitivement acquise et sera prélevée par la société de gestion à la clôture de
l’exercice.
Part FR0014007N81 S
Néant
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Rétrocessions
La politique de comptabilisation de rétrocessions de frais de gestion sur OPC cibles détenus est décidée
par la société de gestion.
Ces rétrocessions sont comptabilisées en déduction des commissions de gestion. Les frais
effectivement supportés par le fonds figurent dans le tableau « FRAIS DE GESTION SUPPORTÉS PAR
L'OPC ». Les frais de gestion sont calculés sur l’actif net moyen à chaque valeur liquidative et couvrent
les frais de la gestion financière, administrative, la valorisation, le coût du dépositaire, les honoraires
des commissaires aux comptes… Ils ne comprennent pas les frais de transaction.
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Frais de transaction
Les courtages, commissions et frais afférents aux ventes de titres compris dans le portefeuille collectif
ainsi qu’aux acquisitions de titres effectuées au moyen de sommes provenant, soit de la vente ou du
remboursement de titres, soit des revenus des avoirs compris dans l’OPC, sont prélevés sur lesdits
avoirs et viennent en déduction des liquidités.

Commissions de mouvement
Clé de répartition (en %)

SDG Dépositaire Autres
prestataires

Actions, obligations convertibles, droits, bons de
souscription :
Marché Euronext Paris :0,025% max TTC
minimum 20€ TTC
Marché Etranger : 0,025% max TTC
minimum 40€ TTC
TCN, BT, Produits de Taux :
Commission fixe maximum de 40€ TTC

Pour les Marchés à Terme :
Futures EUREX : 2,00€ TTC par lot
Options EUREX :0,40% TTC Minimum 7€ TTC
S/R OPC : 180 € TTC maximum

Prélèvement sur chaque transaction

100

Méthode de valorisation
Lors de chaque valorisation, les actifs de l’OPCVM, du FIA sont évalués selon les principes suivants :

Actions et titres assimilés cotés (valeurs françaises et étrangères) :
L'évaluation se fait au cours de Bourse.

Le cours de Bourse retenu est fonction de la Place de cotation du titre :

Places de cotation européennes : Dernier cours de bourse du jour.

Places de cotation asiatiques : Dernier cours de bourse du jour.

Places de cotation australiennes : Dernier cours de bourse du jour.

Places de cotation nord-américaines : Dernier cours de bourse du jour.

Places de cotation sud-américaines : Dernier cours de bourse du jour.

En cas de non-cotation d'une valeur, le dernier cours de bourse de la veille est utilisé.

Obligations et titres de créance assimilés (valeurs françaises et étrangères) et EMTN :
L'évaluation se fait au cours de Bourse.

Le cours de Bourse retenu est fonction de la Place de cotation du titre :

Places de cotation européennes : Dernier cours de bourse du jour.

Places de cotation asiatiques : Dernier cours de bourse du jour.

Places de cotation australiennes : Dernier cours de bourse du jour.

Places de cotation nord-américaines : Dernier cours de bourse du jour.
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Places de cotation sud-américaines : Dernier cours de bourse du jour.

En cas de non-cotation d'une valeur, le dernier cours de Bourse de la veille est utilisé.

Dans le cas d'une cotation non réaliste, le gérant doit faire une estimation plus en phase avec les
paramètres réels de marché. Selon les sources disponibles, l'évaluation pourra être effectuée par
différentes méthodes comme :

- la cotation d'un contributeur,

- une moyenne de cotations de plusieurs contributeurs,

- un cours calculé par une méthode actuarielle à partir d'un spread (de crédit ou autre) et d'une courbe
de taux,

- etc.

Titres d’OPCVM, de FIA ou de fond d’investissement en portefeuille :
Evaluation sur la base de la dernière valeur liquidative connue.

Parts d’organismes de Titrisation :
Evaluation au dernier cours de bourse du jour pour les organismes de titrisation cotés sur les marchés
européens.

Acquisitions temporaires de titres :
• Pensions livrées à l’achat : Valorisation contractuelle. Pas de pension d’une durée supérieure à 3 mois.

• Rémérés à l’achat : Valorisation contractuelle, car le rachat des titres par le vendeur est envisagé avec
suffisamment de certitude.

• Emprunts de titres : Valorisation des titres empruntés et de la dette de restitution correspondante à la
valeur de marché des titres concernés.

Cessions temporaires de titres :
• Titres donnés en pension livrée : Les titres donnés en pension livrée sont valorisés au prix du marché,
les dettes représentatives des titres donnés en pension sont maintenues à la valeur fixée dans le
contrat.

• Prêts de titres : Valorisation des titres prêtés au cours de bourse de la valeur sous-jacente. Les titres
sont récupérés par l’OPCVM, FIA à l’issue du contrat de prêt.

Valeurs mobilières non cotées :
Evaluation utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et sur le rendement, en prenant en
considération les prix retenus lors de transactions significatives récentes.

Titres de créances négociables :
Les TCN sont valorisés à la valeur de marché.

Valeur de marché retenue :

- BTF/BTAN :

Taux de rendement actuariel ou cours du jour publié par la Banque de France.

- Autres TCN :

Pour les TCN faisant l’objet de cotation régulière : le taux de rendement ou les cours utilisés sont ceux
constatés chaque jour sur le marché.

Pour les titres sans cotation régulière ou réaliste : application d’une méthode actuarielle avec utilisation
du taux de rendement d’une courbe de taux de référence corrigé d’une marge représentative des
caractéristiques intrinsèques de l’émetteur (spread de crédit ou autre).
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Contrats à terme fermes :
Les cours de marché retenus pour la valorisation des contrats à terme fermes sont en adéquation avec
ceux des titres sous-jacents.   Ils varient en fonction de la Place de cotation des contrats :

- Contrats à terme fermes cotés sur des Places européennes :   Dernier cours du jour ou cours de
compensation du jour.

- Contrats à terme fermes cotés sur des Places nord-américaines :   Dernier cours du jour ou cours de
compensation du jour.

Options :
Les cours de marché retenus suivent le même principe que ceux régissant les contrats ou titres supports
:

- Options cotées sur des Places européennes :    Dernier cours du jour ou cours de compensation du
jour.

- Options cotées sur des Places nord-américaines :   Dernier cours du jour ou cours de compensation
du jour.

Opérations d'échanges (swaps) :
• Les swaps d’une durée de vie inférieure à 3 mois sont valorisés de manière linéaire.

• Les swaps d’une durée de vie supérieure à 3 mois sont valorisés au prix du marché.

• L’évaluation des swaps d’indice est réalisé au prix donné par la contrepartie, la société de gestion
réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

• Lorsque le contrat de swap est adossé à des titres clairement identifiés (qualité et durée), ces deux
éléments sont évalués globalement.

Contrats de change à terme :
Il s’agit d’opérations de couverture de valeurs mobilières en portefeuille libellées dans une devise autre
que celle de la comptabilité de l’OPCVM, du FIA par un emprunt de devise dans la même monnaie pour
le même montant. Les opérations à terme de devise sont valorisées d’après la courbe des taux
prêteurs/emprunteurs de la devise.

Méthode d’évaluation des engagements hors bilan
• Les engagements sur contrats à terme fermes sont déterminés à la valeur de marché. Elle est égale
au cours de valorisation multiplié par le nombre de contrats et par le nominal. les engagements sur
contrats d'échange de gré à gré sont présentés à leur valeur nominale ou en l'absence de valeur
nominale, pour un montant équivalent.

• Les engagements sur opérations conditionnelles sont déterminés sur la base de l’équivalent sous-
jacent de l’option. Cette traduction consiste à multiplier le nombre d’options par un delta. Le delta résulte
d’un modèle mathématique (de type Black-Scholes) dont les paramètres sont : le cours du sous-jacent,
la durée à l’échéance, le taux d’intérêt court terme, le prix d’exercice de l’option et la volatilité du sous-
jacent. La présentation dans le hors-bilan correspond au sens économique de l’opération, et non au
sens du contrat.

• Les swaps de dividende contre évolution de la performance sont indiqués à leur valeur nominale en
hors-bilan.

• Les swaps adossés ou non adossés sont enregistrés au nominal en hors-bilan.
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Description des garanties reçues ou données

Garantie reçue :
Néant

Garantie donnée :
Dans le cadre de la réalisation des transactions sur instruments financiers dérivés de gré à gré et

d'opérations d'acquisitions temporaires de titres, le fonds peut recevoir des actifs financiers considérés
comme des garanties et ayant pour but de réduire son exposition au risque de contrepartie.

Les garanties financières reçues sont essentiellement constituées en espèces pour les transactions su
instruments financiers dérivés de gré et en espèces et en titres pour les opérations d'acquisitions

temporaires de titres.

Toute garantie financière donnée ou reçue respectera les principes suivants :

- Liquidité : Toute garantie financière en titres doit être liquide et pouvoir se négocier rapidement sur

un marché réglementé à prix transparent,

- Cessibilité : les garanties financières sont cessibles à tout moment,

- Evaluation : les garanties financières reçues font l'objet d'une évaluation quotidienne. Une politique

de décote prudente sera appliquée sur les titres pouvant afficher une volatilité non négligeable ou en

fonction de la qualité de crédit,

- Qualité de crédit des émetteurs : les garanties financières sont de haute qualité de crédit,

- Placement de garanties reçues en espèces: elles sont, soit placées en dépôts auprès d'entités
éligibles, soit investis en obligations d'Etat en haute qualité de crédit (notation respectant les critères
des OPCVM/FIA « monétaire court terme »), soit investies en OPCVM/FIA « monétaire court terme »).

- Corrélation : les garanties sont émises par une entité indépendante de la contrepartie.

- Diversification : le risque de contrepartie dans des transactions de gré à gré ne peut excéder 10%

des actifs nets lorsque la contrepartie est un des établissements de crédit tel que défini par la

réglementation en vigueur, ou 5% de ses actifs dans les autres cas,

- L'exposition à un émetteur donné ne peut excéder 20% de l'actif net,

- Conservation : les garanties financières reçues sont placées auprès du Dépositaire ou par un de ses
agents ou tiers sous son contrôle ou de tout dépositaire faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et
qui n'a aucun lien avec le fournisseur des garanties financières,

- Interdiction de réutilisation : les garanties financières autres que les espèces ne peuvent ni être

vendues, ni réinvesties, ni remises en garantie.
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Informations complémentaires
Il est précisé qu'une quote-part des frais de gestion financière prélevés peut servir à rémunérer les
intermédiaires chargés du placement des parts du Fonds.

Les rémunérations perçues à l'occasion d'opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres
ainsi que sur toute opération équivalente en droit étranger sont intégralement acquises au FCP.

Compléments d’information concernant le contenu de l’annexe

Annexe :
1. Concernant le tableau d’Exposition directe aux marchés de crédit :

Les notations financières de 2 agences sont utilisées pour déterminer la qualité de l’investissement.

La notation peut s’appliquer à un émetteur et/ou à un titre.

Il existe deux types de rating : la note long terme (plus d’un an), plus détaillée, et la note court terme

La règle appliquée consiste à retenir

- En priorité, la note du titre si elle existe

- Ensuite, la note long terme de l’émetteur

- En dernier lieu, la note court terme

2. Concernant le tableau d’Inventaire des actifs et passifs :

Le secteur d’activité est renseigné selon la classification Industry Classification Benchmark avec la
typologie Sous-secteur.

3. Les états financiers de l’exercice précédent figurent en dernières pages de ce document.

BOOKMARKS_FIN_RMC
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Evolution des capitaux propres

30/06/2025 28/06/2024
Capitaux propres début d'exercice 857 317 526,30
Flux de l'exercice :
Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 278 546 474,55
Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -245 244 879,84
Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation 31 289 504,76
Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 1 860 445,47
Variation des Plus ou moins-values latentes avant compte de régularisation 5 035 388,28
Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets 0,00
Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00
Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets 0,00
Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00
Autres éléments 0,00

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 928 804 459,52
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Annexes des comptes annuels
Nombre de titres émis ou rachetés :

En parts En montant

PART CAPI C
Parts souscrites durant l'exercice 464 744,548 56 673 657,95
Parts rachetés durant l'exercice -362 494,097 -44 426 160,27
Solde net des souscriptions/rachats 102 250,451 12 247 497,68
PART CAPI I
Parts souscrites durant l'exercice 1 557 696,516 199 215 543,29
Parts rachetés durant l'exercice -1 523 527,532 -193 806 585,25
Solde net des souscriptions/rachats 34 168,984 5 408 958,04
PART CAPI N
Parts souscrites durant l'exercice 96 847,307 10 512 518,22
Parts rachetés durant l'exercice -52 849,482 -5 715 012,98
Solde net des souscriptions/rachats 43 997,825 4 797 505,24
PART CAPI S
Parts souscrites durant l'exercice 110 114,163 12 144 755,09
Parts rachetés durant l'exercice -11 893,065 -1 297 121,34
Solde net des souscriptions/rachats 98 221,098 10 847 633,75

|
Commissions de souscription et/ou rachat :

En montant

PART CAPI C
Commissions de souscription acquises 0,00
Commissions de rachat acquises 0,00
Total des commissions acquises 0,00

PART CAPI I
Commissions de souscription acquises 0,00
Commissions de rachat acquises 0,00
Total des commissions acquises 0,00

PART CAPI N
Commissions de souscription acquises 0,00
Commissions de rachat acquises 0,00
Total des commissions acquises 0,00

PART CAPI S
Commissions de souscription acquises 0,00
Commissions de rachat acquises 0,00
Total des commissions acquises 0,00
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Ventilation de l'actif net par nature de parts

Code ISIN de la
part Libellé de la part

Affectation des
sommes

distribuables
Devise de

la part
Actif net de la part

 (EUR) Nombre de parts
Valeur

liquidative
 (EUR)

FR0010986315 PART CAPI C Capitalisable EUR 96 881 437,69 777 257,048 124,64

FR0010986323 PART CAPI I Capitalisable EUR 775 295 391,43 5 991 354,581 129,40

FR0013458783 PART CAPI N Capitalisable EUR 19 918 968,45 180 607,691 110,28

FR0014007N81 PART CAPI S Capitalisable EUR 36 708 661,95 330 817,253 110,96
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Expositions directes et indirectes sur les différents marchés
Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles)

exprimés en milliers d'Euro

Exposition
+/-

Ventilation des expositions significatives par pays

Actif
Actions et valeurs
assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires
sur titres

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession
sur instruments
financiers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires
sur titres

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Futures 0,00 NA NA NA NA NA
Options 0,00 NA NA NA NA NA
Swaps 0,00 NA NA NA NA NA
Autres instruments
financiers

0,00 NA NA NA NA NA

Total 0,00 NA NA NA NA NA
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Expositions directes et indirectes sur les différents marchés
Exposition sur le marché des obligations convertibles - par pays et maturité de l'exposition

exprimés en milliers d'Euro

Exposition
+/-

Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau de
deltas

<= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1
France 23 230,94 23 230,94 0,00 0,00 23 230,94 0,00
Belgique 21 688,72 21 688,72 0,00 0,00 21 688,72 0,00
Allemagne 9 241,24 7 399,89 1 841,35 0,00 9 241,24 0,00
Italie 8 959,89 0,00 8 959,89 0,00 8 959,89 0,00
Espagne 8 639,46 5 902,99 0,00 2 736,47 5 902,99 2 736,47
Autres 5 032,54 4 216,47 816,07 0,00 2 237,00 2 795,54
Total 76 792,79 62 439,01 11 617,31 2 736,47 71 260,78 5 532,01

Docusign Envelope ID: 519026D2-EC53-4E39-90CA-9F18D76F7920



DNCA SERENITE PLUS 30/06/2025 49

Annexes des comptes annuels
Expositions directes et indirectes sur les différents marchés
Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles)

exprimés en milliers d'Euro

Exposition

+/-

Ventilation des expositions par type de taux

Taux fixe
+/-

Taux variable
ou révisable

+/-
Taux indexé

+/-
Autre ou sans

contrepartie de taux
+/-

Actif
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Obligations 714 912,32 663 618,52 16 905,51 34 388,29 0,00
Titres de créances 21 142,61 21 142,61 0,00 0,00 0,00
Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Comptes financiers 41 677,65 0,00 0,00 0,00 41 677,65

Passif
Opérations de cession sur
instruments financiers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Futures NA 0,00 0,00 0,00 0,00
Options NA 0,00 0,00 0,00 0,00
Swaps NA 0,00 0,00 0,00 0,00
Autres instruments financiers NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Total NA 684 761,13 16 905,51 34 388,29 41 677,65
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Expositions directes et indirectes sur les différents marchés
Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) – ventilation par maturité

exprimés en
milliers d'Euro

[0 - 3 mois]
+/-

]3 - 6 mois]
+/-

]6 mois  -1 an]
+/-

]1 - 3 ans]
+/-

]3 - 5 ans]
+/-

]5 - 10 ans]
+/-

>10 ans
+/-

Actif
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Obligations 49 984,38 14 615,91 87 138,25 287 787,30 76 228,18 136 220,76 62 937,54
Titres de
créances

0,00 0,00 0,00 21 142,61 0,00 0,00 0,00

Opérations
temporaires
sur titres

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes
financiers

41 677,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations
de cession
sur
instruments
financiers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations
temporaires
sur titres

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes
financiers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Futures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Options 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Autres
instruments

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 91 662,03 14 615,91 87 138,25 308 929,91 76 228,18 136 220,76 62 937,54
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Expositions directes et indirectes sur les différents marchés
Exposition directe sur le marché des devises

exprimés en milliers d'Euro

Autres devises
+/-

Actif
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur
instruments financiers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Devises à recevoir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Devises à livrer 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Futures options swap 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Expositions directes et indirectes sur les différents marchés
Exposition directe aux marchés de crédit

exprimés en milliers d'Euro
Invest. Grade

+/-
Non Invest. Grade

+/-
Non notés

+/-
Actif
Obligations convertibles en actions 33 815,09 8 639,45 34 338,25
Obligations et valeurs assimilées 374 019,52 325 833,37 15 059,43
Titres de créances 14 928,38 0,00 6 214,24
Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 0,00
Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Dérivés de crédits 0,00 0,00 0,00

Solde net 422 762,99 334 472,82 55 611,92
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Expositions directes et indirectes sur les différents marchés
Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

exprimés en milliers d'Euro

Valeur actuelle
constitutive d’une

créance

Valeur actuelle
constitutive d’une

dette
Opérations figurant à l’actif du bilan
Dépôts 0,00
Instruments financiers à terme non compensés 0,00
Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00
Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00
Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00
Titres financiers empruntés 0,00
Titres reçus en garantie 0,00
Titres financiers donnés en pension 0,00
Créances
Collatéral espèces 0,00
Dépôt de garantie espèces versé 0,00

Opérations figurant au passif du bilan
Dettes représentatives de titres donnés en pension 0,00
Instruments financiers à terme non compensés 0,00
Dettes
Collatéral espèces 0,00
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Expositions directes et indirectes sur les différents marchés
Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion
L'OPC détient moins de 10 % de son actif net dans d’autres OPC
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat
Créances et dettes – ventilation par nature

30/06/2025

Créances
Souscriptions à recevoir 0,00
Souscriptions à titre réductible 0,00
Coupons à recevoir 46 500,00
Ventes à règlement différé 285 722,01
Obligations amorties 0,00
Dépôts de garantie 0,00
Frais de gestion 0,00
Autres créditeurs divers 0,00

Total des créances 332 222,01
Dettes
Souscriptions à payer 0,00
Rachats à payer 0,00
Achats à règlement différé -1 312 226,37
Frais de gestion -332 829,35
Dépôts de garantie 0,00
Autres débiteurs divers 0,00

Total des dettes -1 645 055,72
Total des créances et dettes -1 312 833,71
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat
Frais de gestion, autres frais et charges

PART CAPI C 30/06/2025
Frais fixes 668 234,97
Frais fixes en % actuel 0,70
Frais variables 66,86
Frais variables en % actuel 0,00
Rétrocession de frais de gestion 0,00

PART CAPI I 30/06/2025
Frais fixes 2 947 332,73
Frais fixes en % actuel 0,40
Frais variables 3,88
Frais variables en % actuel 0,00
Rétrocession de frais de gestion 0,00

PART CAPI N 30/06/2025
Frais fixes 81 690,26
Frais fixes en % actuel 0,50
Frais variables 9,38
Frais variables en % actuel 0,00
Rétrocession de frais de gestion 0,00

PART CAPI S 30/06/2025
Frais fixes 53 457,59
Frais fixes en % actuel 0,20
Frais variables 0,00
Frais variables en % actuel 0,00
Rétrocession de frais de gestion 0,00
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat
Engagements reçus et donnés

Autres engagements (par nature de produit) 30/06/2025
Garanties reçues 0,00
Dont instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan 0,00

Garanties données 0,00
Dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d’origine 0,00

Engagements de financement reçus mais non encore tirés 0,00
Engagements de financement donnés mais non encore tirés 0,00
Autres engagements hors bilan 0,00
Total 0,00
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat
Acquisitions temporaires

Autres engagements (par nature de produit) 30/06/2025
Titres acquis à réméré 0,00
Titres pris en pension livrée 0,00
Titres empruntés 0,00
Titres reçus en garantie 0,00
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat
Instruments d’entités liées

Code ISIN Libellé 30/06/2025

Parts d'OPC et de fonds
d'investissements

FR0007075122 OSTRUM SRI MONEY-I C EUR 75 591 919,20

Total 75 591 919,20
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Détermination et ventilation des sommes distribuables
Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 30/06/2025 28/06/2024

Revenus nets 32 666 017,14
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00

Revenus de l’exercice à affecter (**) 32 666 017,14
Report à nouveau 0,00
Sommes distribuables au titre du revenu net 32 666 017,14

PART CAPI C
Affectation :
Distribution 0,00
Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00
Capitalisation 3 149 079,62
Total 3 149 079,62
* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire 0,00
Crédits d’impôts totaux 0,00
Crédits d’impôts unitaires 0,000
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre d’actions ou parts
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes
Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 0,00

PART CAPI I
Affectation :
Distribution 0,00
Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00
Capitalisation 27 459 512,50
Total 27 459 512,50
* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire 0,00
Crédits d’impôts totaux 0,00
Crédits d’impôts unitaires 0,000
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre d’actions ou parts
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes
Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 0,00
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Détermination et ventilation des sommes distribuables
Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

PART CAPI N
Affectation :
Distribution 0,00
Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00
Capitalisation 686 140,16
Total 686 140,16
* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire 0,00
Crédits d’impôts totaux 0,00
Crédits d’impôts unitaires 0,000
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre d’actions ou parts
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes
Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 0,00

PART CAPI S
Affectation :
Distribution 0,00
Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00
Capitalisation 1 371 284,86
Total 1 371 284,86
* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire 0,00
Crédits d’impôts totaux 0,00
Crédits d’impôts unitaires 0,000
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre d’actions ou parts
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes
Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 0,00
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Détermination et ventilation des sommes distribuables
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 30/06/2025 28/06/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 1 985 206,20
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 1 985 206,20
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00
Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 1 985 206,20

PART CAPI C
Affectation:
Distribution 0,00
Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00
Capitalisation 207 271,28
Total 207 271,28
* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés 0,00
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre d’actions ou parts
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes

PART CAPI I
Affectation:
Distribution 0,00
Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00
Capitalisation 1 656 950,04
Total 1 656 950,04
* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés 0,00
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre d’actions ou parts
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes

PART CAPI N
Affectation:
Distribution 0,00
Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00
Capitalisation 42 585,58
Total 42 585,58
* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés 0,00
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre d’actions ou parts
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes
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Détermination et ventilation des sommes distribuables
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes

PART CAPI S
Affectation:
Distribution 0,00
Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00
Capitalisation 78 399,30
Total 78 399,30
* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés 0,00
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre d’actions ou parts
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes
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Inventaire des actifs et passifs
Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT)

Instruments Devise Quantité Montant %AN

Obligations 791 705 109,22 85,24
Obligations convertibles en actions négociées sur un marché
règlementé 76 792 789,30 8,27

Banques 12 855 923,25 1,38
ABNANV 4 3/8 PERP EUR 14 1 420 924,90 0,15
CABKSM 5 7/8 PERP EUR 13 2 736 468,00 0,29
RABOBK 4 3/8 PERP EUR 14 2 795 544,10 0,30
SABSM 5 3/4 PERP EUR 29 5 902 986,25 0,64

Investissement immobilier et services 9 241 238,69 1,00
LEG IMMOB.0,875%17-010925 CV EUR 74 7 399 885,98 0,80
LEG IMMOBILIEN AG 0,4% 300628 EUR 20 1 841 352,71 0,20

Matériel équipements destinés aux TI 14 885 619,40 1,60
SOITEC 0%20-011025 CONV.REGS EUR 86 200 14 885 619,40 1,60

Métaux industriels et extraction 816 075,10 0,09
VOESTALPINE 2,75%23-280428 CV EUR 8 816 075,10 0,09

Services appui à industrie 17 305 213,09 1,86
NEXI 0%24022028 EUR 27 2 451 519,00 0,26
NEXI 1,75%20-240427 CV EUR 67 6 508 374,51 0,70
WORLDLINE 0%20-300725 OCEANE EUR 71 096 8 345 319,58 0,90

Services bancaires invest et de courtage 21 688 719,77 2,34
GBLBBB 0 04/01/26 EUR 99 9 676 656,00 1,04
GBLBBB 2 1/8 11/29/25 EUR 119 12 012 063,77 1,30

Autres obligations et valeurs assimilées négociées sur un
marché réglementé ou assimilé 714 912 319,92 76,97

Aérospatial et défense 3 095 443,15 0,33
THALES 4%23-181025 EUR 30 3 095 443,15 0,33

Agro-alimentaire 3 090 635,28 0,33
BARY 3 3/4 02/19/28 EUR 16 1 637 367,01 0,17
BEL 4,375%24-110429 EUR 14 1 453 268,27 0,16

Assurance - Non vie 8 175 153,07 0,88
CESKA SPORITELNA TV23-080328 EUR 10 1 064 092,66 0,11
CESKA SPORITELNA TV23-290627 EUR 69 7 111 060,41 0,77

Assurance vie 3 588 178,42 0,39
SOGECAP TV14-PERPETUEL EUR 35 3 588 178,42 0,39

Automobiles et équipementiers 31 521 136,17 3,39
F 4.165 11/21/28 EUR 2 500 2 606 291,10 0,28
RENAULT 2,375%20-250526 EUR 38 3 797 273,89 0,41
SCHAEFFLER 4,5%24-140826 EUR 42 4 429 944,25 0,48
SHAEFF 4 1/4 04/01/28 EUR 18 1 833 502,19 0,20
STLA 3 3/8 11/19/28 EUR 2 400 2 473 115,51 0,26
VW 2 3/4 06/19/28 EUR 14 1 396 849,23 0,15
ZF FIN 3%20-210925 EUR 78 7 967 641,23 0,86
ZF FIN 5,75%23-030826 EUR 66 7 016 518,77 0,75
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Inventaire des actifs et passifs
Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT)

Instruments Devise Quantité Montant %AN

Banques 263 884 725,52 28,41
AIB GRP TV20-300531 EUR 12 860 12 870 407,79 1,39
BACR 2.885 01/31/27 EUR 1 600 1 624 294,79 0,17
BAMIIM 2 7/8 06/29/31 EUR 7 870 7 843 527,69 0,84
BAMIIM 3 3/8 01/21/30 EUR 5 600 5 760 772,93 0,62
BANCO BPM TV20-140930 EMTN EUR 11 150 11 650 668,60 1,25
BANCO SABADELL 2,5%21-150431 EUR 29 2 907 779,15 0,31
BBVA 0,125%21-240327 EUR 42 4 134 952,36 0,44
BBVA TV20-PERP. REGS CV EUR 34 6 978 888,57 0,75
BELFIUS BANQUE 0,375%21-0627 EUR 41 3 943 611,96 0,42
BELFIUS BANQUE 3,75%24-0129 EUR 62 6 477 952,79 0,70
BKIR 6 3/4 03/01/33 EUR 1 600 1 762 170,52 0,19
BNP PARIBAS TV18-201130 EUR 134 13 578 291,59 1,46
BNP PARIBAS TV19-230127 EUR 150 15 124 726,03 1,63
BNP PARIBAS TV20-010928 EUR 56 5 381 344,55 0,58
BPEIM 3 7/8 07/25/32 EUR 2 818 2 933 194,82 0,32
BSTLAF 3 1/8 01/20/28 EUR 32 3 270 481,53 0,35
CAABNK 2 3/4 07/07/28 EUR 1 200 1 200 120,00 0,13
CA AUTO BK 4,375%23-080626 EUR 3 300 3 365 197,15 0,36
CA AUTO BK 4,75%23-250127 EUR 1 900 2 001 539,12 0,22
CABKSM Float 06/26/29 EUR 68 6 809 731,93 0,73
CAIXABANK TV21-180631 EUR 14 1 382 289,23 0,15
CMZB 1 3/8 12/29/31 EUR 30 2 949 387,53 0,32
COOP RABOBANK TV22-301132 EUR 22 2 288 702,19 0,25
CREDIT AGR.2,7% 15-150725 EUR 4 145 000 4 168 525,84 0,45
DNB BANK TV23-160227 EUR 7 500 7 662 501,37 0,82
DNB BK ASA TV21-230229 EUR 5 600 5 257 747,94 0,57
IBERCAJA BANCO TV23-070627 EUR 16 1 651 444,38 0,18
ING GROUP TV20-260531 EUR 109 10 856 880,79 1,17
INTESA SANPAOLO TV17-PERP. EUR 14 450 15 770 053,80 1,70
ISPIM 1.98 12/11/26 EUR 14 3 497 802,35 0,38
JYBC 3 5/8 04/29/31 EUR 1 800 1 837 631,10 0,20
JYSKE BANK TV21-020926 EUR 4 325 4 308 586,92 0,46
LLOYDS BANK GRP TV24-050327 EUR 800 803 250,60 0,09
MONTE 3 3/8 07/16/30 EUR 9 500 10 080 122,06 1,09
MONTE 8 1/2 09/10/30 EUR 12 150 13 111 291,36 1,41
NATIONWIDE BUILD 4,5%23-011126 EUR 1 900 2 012 477,92 0,22
NOVALJ 3 1/2 01/21/29 EUR 30 3 063 702,74 0,33
NYKRE 3 5/8 07/24/30 EUR 2 100 2 169 470,30 0,23
RCI BANQUE 3,75%10042027 EUR 3 800 3 983 131,37 0,43
RCI BANQUE 4,625%23-021026 EUR 3 200 3 378 311,89 0,36
RCI BQ 4,625%23-130726 EMTN EUR 2 200 2 335 709,56 0,25
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Annexes des comptes annuels
Inventaire des actifs et passifs
Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT)

Instruments Devise Quantité Montant %AN

RENAUL 3 3/8 06/06/30 EUR 1 400 1 401 111,75 0,15
SANTAN 3 1/4 04/02/29 EUR 70 7 146 459,18 0,77
SANTAN 4 5/8 10/18/27 EUR 70 7 414 155,48 0,80
SOCGEN 4 1/4 09/28/26 EUR 60 6 342 980,55 0,68
SOCGEN TV20-241130 EMTN EUR 48 4 792 259,51 0,52
SPBK 1 SR-BANK TV21-150727 EUR 3 400 3 339 841,89 0,36
TPEIR 3 12/03/28 EUR 1 200 1 202 740,27 0,13
UCGIM 3.3 07/16/29 EUR 5 700 5 858 452,19 0,63
UNICAJA BANCO TV21-011226 EUR 42 4 198 049,59 0,45

Bâtiment et matériaux de construction 12 412 218,13 1,34
CIE DE SAINT-GOBAIN 3,75%23-26 EUR 62 6 446 816,05 0,70
IPGIM 3 7/8 07/28/26 EUR 5 717 5 965 402,08 0,64

Chimie 11 381 697,52 1,23
ARKEMA TV20-PERP. EUR 31 3 085 298,36 0,33
SOLVAY 2,5% PERP EUR 83 8 296 399,16 0,90

Distributeurs 10 648 701,69 1,15
LEASYS 4,5%23-260726 EUR 3 400 3 611 687,73 0,39
LEASYS EMTN 3,875% 01032028 EUR 2 950 3 068 702,75 0,33
VERISURE HOLD 3,875%20-150726 EUR 3 900 3 968 311,21 0,43

Electricité 26 239 089,44 2,82
DRAX FINC 2,625%20-011125 EUR 5 500 5 512 693,54 0,59
EDF 3,75%23-050627 EMTN EUR 54 5 536 155,45 0,60
EDF 5%14-PERPETUEL EMTN EUR 57 5 880 717,33 0,63
EDF TV20-PERP. EUR 16 3 183 409,97 0,34
EDPPL 1.7 07/20/2080 EUR 20 2 032 743,29 0,22
ENELIM 3 3/8 PERP EUR 4 000 4 093 369,86 0,44

Energie non renouvelable 2 131 003,45 0,23
NATL GRID 4,151%23-120927 EUR 2 000 2 131 003,45 0,23

Equipements et services médicaux 4 418 036,96 0,48
SARTORIUS FINAN.4,25%23-140926 EUR 42 4 418 036,96 0,48

Finance générale 1 204 239,12 0,13
HYNMTR 2 7/8 06/26/28 EUR 1 200 1 204 239,12 0,13

Fournisseurs de services de télécommunications 52 024 927,88 5,60
CELLNEX FIN.0,75%151126 EUR 24 2 357 149,15 0,25
CELLNEX FINANCE 1,25%21-150129 EUR 28 2 660 849,59 0,28
CELLNEX FINANCE 2,25%22-120426 EUR 73 7 325 792,00 0,79
ILDFP 5 3/8 06/14/27 EUR 48 5 007 987,29 0,54
ILIAD 2,375%20-170626 EUR 39 3 899 282,51 0,42
INWIM 1 5/8 10/21/28 EUR 1 600 1 550 557,15 0,17
INWIT 1,875%20-080726 EUR 4 872 4 933 590,76 0,53
LORCA TELE BNDC 4%20-180927 EUR 4 850 4 912 317,11 0,53
PPF TELECOM 1 3,125%19-270326 EUR 8 250 8 339 139,55 0,90
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Inventaire des actifs et passifs
Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT)

Instruments Devise Quantité Montant %AN

TELECOM ITALIA 3%16-300925 EUR 10 775 11 038 262,77 1,19
Gaz eau et services multiples aux collectivités 23 207 807,57 2,50

ENGIE 3,75%23-060927 EUR 29 3 062 397,62 0,33
HLD INF MET ENV 4,5%06042027 EUR 3 900 4 025 681,51 0,43
IBERDROLA INTL TV20-PERP. NC5 EUR 40 3 983 029,04 0,43
NATURGY FIN 2,374%21-PERP. EUR 11 1 091 702,52 0,12
SAUR 0 1/8 09/16/25 EUR 4 100 4 058 506,88 0,44
VEOLIA ENVIRON. 2,25%20-PERP. EUR 70 6 986 490,00 0,75

Industries généralistes 18 252 614,23 1,97
BALL 1,5%150327 EUR 6 200 6 080 530,72 0,65
CANPACK 2,375%20-011127 EUR 5 900 5 805 625,40 0,63
HUHTAMAKI 4,25%22-090627 EUR 62 6 366 458,11 0,69

Ingénierie Industrielle 10 052 618,12 1,08
TRATON FINANCE LUXE 4,5%30112028 EUR 55 5 786 916,16 0,62
TRATON FIN LUX 3,75%24-270327 EUR 14 1 440 188,05 0,16
TRATON FIN LUX TV23-210126 EUR 28 2 825 513,91 0,30

Instruments de placement hors actions 27 539 181,68 2,96
ING 4,125%23-021026 EUR 29 3 059 652,95 0,33
JEGSFN 3.365 02/06/28 EUR 48 4 895 265,33 0,53
LOUDRE 1 5/8 04/28/28 EUR 3 400 3 309 981,04 0,36
MORGAN STANLEY TV24-190327 EUR 1 300 1 303 559,40 0,14
MS Float 04/05/28 EUR 5 100 5 163 454,77 0,55
WIZZ AIR FIN CO 1%22-190126 EUR 9 900 9 807 268,19 1,05

Investissement immobilier et services 7 591 846,15 0,82
HARLEY DAVIDS FIN 5,125%23-26 EUR 4 100 4 216 875,27 0,46
ZF EU FINANCE 2%19-230226 EUR 34 3 374 970,88 0,36

Logiciels et services informatiques 1 312 685,15 0,14
EQIX 3 1/4 05/19/29 EUR 1 300 1 312 685,15 0,14

Matériel équipements destinés aux TI 10 349 753,92 1,11
CETIN GRP 3,125%22-140427 EUR 7 750 7 860 388,66 0,84
NEXFP 4 1/8 05/29/29 EUR 8 823 985,97 0,09
PRYIM 3 5/8 11/28/28 EUR 1 600 1 665 379,29 0,18

Médias 1 238 497,32 0,13
IPSFP 3 3/4 01/22/30 EUR 12 1 238 497,32 0,13

Pharmacie/biotechnologie/Producteurs de  Marijuana 4 827 636,37 0,52
H LUNDBECK 0,875%20-141027 EUR 400 385 786,74 0,04
LUNDC 3 3/8 06/02/29 EUR 1 900 1 913 972,55 0,21
TEVA PHARMA FIN II3,75%21-0527 EUR 2 500 2 527 877,08 0,27

Produits ménagers et constr individuelle 1 205 129,42 0,13
SKFP 3 5/8 06/24/30 EUR 12 1 205 129,42 0,13

Services appui à industrie 37 578 506,22 4,05
ELIS 2,875%18-150226 EMTN EUR 38 3 845 186,16 0,41
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Inventaire des actifs et passifs
Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT)

Instruments Devise Quantité Montant %AN

ELIS 4,125%22-240527 EUR 18 1 854 265,56 0,20
IQVIA 1,75%21-150326 EUR 2 800 2 789 811,89 0,30
IQVIA 2,25%-150128 EUR 3 100 3 051 601,25 0,33
IQVIA 2,875%17-150925 EUR 5 650 5 696 189,53 0,61
IQVIA 2,875%20-150628 EUR 1 000 989 217,64 0,11
LOXAM 2,875%19-150426 EUR 6 300 6 306 852,13 0,68
LOXAM VAR 4,5%15022027 EUR 4 400 4 508 174,00 0,49
NEXIIM 1 5/8 04/30/26 EUR 8 600 8 537 208,06 0,92

Services aux consommateurs 7 045 464,28 0,76
ALD 3,875% 22022027 EUR 48 4 977 030,58 0,54
SIXT 5,125%23-091027 EUR 1 900 2 068 433,70 0,22

Services bancaires invest et de courtage 34 501 065,27 3,71
CROWN EURO.HOLDING 2,875%18-26 EUR 2 425 2 455 019,14 0,26
CROWN EURO.HOLDINGS 5%23-0528 EUR 2 400 2 544 114,67 0,27
EC FINANCE 3%15102026 EUR 3 600 3 560 549,00 0,38
EIRCOM FINANCE 3,5%19-150526 EUR 8 200 5 972 713,67 0,64
MATTER 3 1/8 09/15/26 EUR 4 300 2 391 369,53 0,26
PAPREC HOLDING 6,5%23-171127 EUR 4 400 4 636 478,00 0,50
SAIPEM FIN INT 3,375%20-150726 EUR 5 300 5 490 948,11 0,59
SPCM 2,625%20-010229 EUR 3 100 3 020 266,71 0,33
TDF INF INDX RTG 16-070426 EUR 24 2 413 152,99 0,26
TDF INFRASTR. 5,625%23-210728 EUR 18 2 016 453,45 0,22

Services de traitement et élim des déchets 2 496 166,10 0,27
FCC ME AMBIENTE 1,661%19-1226 EUR 2 500 2 496 166,10 0,27

Services financiers et de crédit 3 205 332,33 0,34
IFIM 5 7/8 12/22/26 EUR 3 000 3 205 332,33 0,34

Soins personnels pharmacies et épiceries 16 183 769,84 1,74
COTY 3,875%21-150426 EUR 7 800 7 866 987,92 0,85
COTY 4 1/2 05/15/27 EUR 3 950 4 044 306,25 0,43
ONTEX 3 1/2 07/15/26 EUR 4 200 4 272 475,67 0,46

Souverains 42 972 466,59 4,63
ESPANA 1%15-301130 INDX EUR 19 000 24 622 510,94 2,65
SPAIN 1,25%20-311030 EUR 9 100 8 584 177,10 0,93
SPAIN TV17-301127 INDX EUR 7 600 9 765 778,55 1,05

Transport industriel 14 657 562,71 1,58
DSVDC 2 7/8 11/06/26 EUR 1 700 1 741 355,18 0,19
INPOST 2,25%150727 EUR 3 000 2 972 782,50 0,32
KION GROUP 1,625%20-240925 EUR 30 3 030 150,82 0,32
LOUIS DR COMP 2,375%20-271125 EUR 5 925 6 007 771,44 0,65
TRAGRP 3.054 05/21/28 EUR 9 905 502,77 0,10

Voyages et Loisirs 16 879 030,85 1,82
ELIOR 3 3/4 07/15/26 EUR 6 325 6 431 549,90 0,69
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Inventaire des actifs et passifs
Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT)

Instruments Devise Quantité Montant %AN

FLTR 5 04/29/29 EUR 2 600 2 727 593,56 0,30
INTER GAME TECH 3,5%19-150626 EUR 7 700 7 719 887,39 0,83

Titres de créances 21 142 615,82 2,27
Titres de créances négociés sur un marché réglementé ou
assimilé 21 142 615,82 2,27

Instruments de placement hors actions 6 214 239,00 0,67
BTPS 3 1/4 06/13/27 EUR 6 000 6 214 239,00 0,67

Souverains 14 928 376,82 1,60
SPGB 2.4 05/31/28 EUR 14 800 14 928 376,82 1,60

Parts d'OPC et fonds d'investissements 75 591 919,20 8,14
OPCVM et équivalents d'autres Etats membres de l'Union
européenne 75 591 919,20 8,14

OSTRUM SRI MONEY-I C EUR EUR 5 628 75 591 919,20 8,14
Total 888 439 644,24 95,65

Docusign Envelope ID: 519026D2-EC53-4E39-90CA-9F18D76F7920



DNCA SERENITE PLUS 30/06/2025 70

Annexes des comptes annuels
Inventaire des actifs et passifs
Inventaire des opérations à terme de devises

Libellé instrument

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition en Euro (*)

Actif Passif
Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)

Devise Montant (*) Devise Montant (*)

Total 0,00 0,00 0,00 0,00
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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Annexes des comptes annuels
Inventaire des actifs et passifs
Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part)
Inventaire des instruments financiers à terme – actions

Instruments financiers à terme – actions

Libellé instrument Quantité/Nominal
Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition

en Euro (*)
Actif Passif +/-

Futures

Sous total 0,00 0,00 0,00
Options

Sous total 0,00 0,00 0,00
Swaps

Sous total 0,00 0,00 0,00
Autres instruments

Sous total 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 0,00
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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Annexes des comptes annuels
Inventaire des actifs et passifs
Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part)
Inventaire des instruments financiers à terme – taux d'intérêt

Instruments financiers à terme – taux d’intérêts

Libellé instrument Quantité/Nominal
Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition

en Euro (*)
Actif Passif +/-

Futures

Sous total 0,00 0,00 0,00
Options

Sous total 0,00 0,00 0,00
Swaps

Sous total 0,00 0,00 0,00
Autres instruments

Sous total 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 0,00
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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Annexes des comptes annuels
Inventaire des actifs et passifs
Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part)
Inventaire des instruments financiers à terme – de change

Instruments financiers à terme – de change

Libellé instrument Quantité/Nominal
Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition

en Euro (*)
Actif Passif +/-

Futures

Sous total 0,00 0,00 0,00
Options

Sous total 0,00 0,00 0,00
Swaps

Sous total 0,00 0,00 0,00
Autres instruments

Sous total 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 0,00
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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Annexes des comptes annuels
Inventaire des actifs et passifs
Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part)
Inventaire des instruments financiers à terme – sur risque de crédit

Instruments financiers à terme – sur risque de crédit

Libellé instrument Quantité/Nominal
Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition

en Euro (*)
Actif Passif +/-

Futures

Sous total 0,00 0,00 0,00
Options

Sous total 0,00 0,00 0,00
Swaps

Sous total 0,00 0,00 0,00
Autres instruments

Sous total 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 0,00
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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Annexes des comptes annuels
Inventaire des actifs et passifs
Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part)
Inventaire des instruments financiers à terme – autres expositions

Instruments financiers à terme – autres expositions

Libellé instrument Quantité/Nominal
Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition

en Euro (*)
Actif Passif +/-

Futures

BOBL-EUX    0925 380,00 0,00 142 783,71 44 718 400,00
Sous total 0,00 142 783,71 44 718 400,00
Options

Sous total 0,00 0,00 0,00
Swaps

Sous total 0,00 0,00 0,00
Autres instruments

Sous total 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 142 783,71 44 718 400,00
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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Annexes des comptes annuels
Inventaire des actifs et passifs
Inventaire des opérations à terme de devise utilisées en couverture d'une catégorie de part

Libellé instrument

Valeur actuelle présentée au
bilan Montant de l'exposition en Euro (*)

Classe de part
couverteActif Passif

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)

Devise Montant (*) Devise Montant (*)

Total 0,00 0,00 0,00 0,00
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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Annexes des comptes annuels
Inventaire des actifs et passifs
Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture d’une catégorie de part

Libellé instrument Quantité/ Nominal
Valeur actuelle présentée au bilan

Montant de
l'exposition en

Euro (*)
Classe de part

couverte
Actif Passif +/-

Futures
Sous total 0,00 0,00 0,00
Options
Sous total 0,00 0,00 0,00
Swaps
Sous total 0,00 0,00 0,00
Autres instruments
Sous total 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 0,00
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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Annexes des comptes annuels
Inventaire des actifs et passifs
Synthèse de l'inventaire

Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 888 439 644,24
Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises 0,00
Total instruments financiers à terme - actions 0,00
Total instruments financiers à terme - taux 0,00
Total instruments financiers à terme - change 0,00
Total instruments financiers à terme - crédit 0,00

Total instruments financiers à terme - autres expositions -142 783,71

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts
émises 0,00

Autres actifs (+) 42 152 654,71
Autres passifs (-) -1 645 055,72
Total = actif net 928 804 459,52
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